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Monsieur le maire de Le Revest-les-Eaux 

OBJET: Porter-à-connaissance (PAC) des cartographies de l'aléa lié au site de l'installation de 
stockage de matières et d'objets explosifs de Tourris sur la commune de Le Revest-les-Eaux 
(application de l'article L.132-2 du Code de l'Urbanisme). 
PJ : Annexe au porter-à-connaissance 

Comme suite à la demande d'autorisation environnementale formulée par direction générale 
de la sécurité civile et de la gestion des crises, relative au site de l'installation de stockage de 
matières et d'objets explosifs de Tourris, sur la commune de Le Revest-les-Eaux dont le 
ministère des armées est affectataire, l'inspection de l'environnement en charge des 
installations classées de la DREAL PACA a proposé dans son rapport d'instruction du 17 
janvier 2023,l'autorisation de cette installation classée, associée à la prise en compte de 
préconisations en matière de maîtrise de l'urbanisme. 

Conformément à l'article L 132-2 du code de l'urbanisme je vous communique l'ensemble de 
ces informations. 

Vous trouverez par conséquent en pièces jointes la cartographie de l'aléa ainsi qu'une annexe 
comportant les préconisations d'urbanisme autour de cet établissement. 

Ces documents devront être pris en compte pour toute évolution du plan local d'urbanisme 
de votre commune et dans le cadre de l'instruction des autorisations d'urbanisme 
(mobilisation éventuelle de l'article R111-2 du code de l'urbanisme). 

Enfin, je vous rappelle que conformément à l'article L.132-3 du code de l'urbanisme, ces 
informations doivent être tenues à la disposition du public par la commune. 
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Pour ce qui le concerne, l'État prendra en compte ces éléments et appliquera toutes les 
dispositions réglementaires associées dans le cadre de ses missions, notamment dans les avis 
sur les projets et documents d'urbanisme et le contrôle de légalité des documents et actes 
d'urbanisme. 

Les services de la DDTM se tiennent à votre disposition pour toute difficulté liée à 
l'application de ce porter-à-connaissance . 

Copie à: DREAL UD 83 
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